
Résumé d'inspection de locaux destinés aux aliments

Tim Hortons #1659

388 rue St-Jean
St-Léonard NB E7E 2B6

Municipale

Nom de l’établissement:

Adresse:

Approvisionnement en eau:

Licence #:

Type:

Catégorie:

Date de l'inspection:

04-00089

Class/Classe 4

Conformité de routine

18 octobre 2023

OBSERVATIONS ET MESURES CORRECTIVES

MI - Infraction mineure; MA - Infraction majeure; CR - Infraction critique; CDI - Corrigé durant l'inspection; N/A - Non applicable

MI /MA/ CR Remarques Date de correctionÉlément

Les congélateurs doivent être tenus en bon état de réparation et de propreté et dégivrés
régulièrement.

25 octobre 2023

Commentaire: plancher dans walk-in besoin de nettoyage

2.2 MI

Les réfrigérateurs doivent être imperméables, solides, salubres et tenus en bon état de
réparation.

25 octobre 2023

Commentaire: Les équipements de réfrigération a besoin de nettoyage. Incluant
plancher du Walk-in

2.4 MI

Les étagères/placards doivent être conçus pour faciliter le nettoyage et l’assainissement et
doivent être bien construits et en bon état.

20 novembre 2023

Commentaire: certaines étagères et tablettes on besoin êtres recouverte et ou
repeinte.

2.6 MI

La température des aliments potentiellement dangereux doit être égale/inférieure à 4°C (40°F) ou
égale/supérieure à 60°C (140°F) jusqu’à ce qu’ils soient servis.

Corrigé3.3

Measures Correctives: La température interne des doigts de poulet était 56 degré
Celsius. Ils furent jetés.

CR

Les équipements dont la surface n’entre pas en contact avec les aliments doivent être gardés
propres et salubres.

25 octobre 2023

Commentaire: En avant et à la cuisine.

8.1 MI

Les étagères doivent être gardées propres et salubres. 25 octobre 2023

Commentaire: En avant et à la cuisine.

8.1 MI

Les salles de toilette doivent être gardées propres et salubres. 20 octobre 20238.1 MI

Les planchers, les murs et les plafonds doivent être gardés propres et salubres. 25 octobre 2023

Commentaire: Partout dans l'établissement. Incluant le long des murs, les coins et
derrière et sous les équipements.

8.1 MI

Un dispensateur de papier de toilette doit être disponible. 25 octobre 2023

Commentaire: Le dispensateur de papier de toilette doit être réparé dans la salle de
toilette des employés.

9.1 MI

Un panneau doit être affiché en tout temps dans les salles de toilette des employés leur
rappelant qu’ils doivent se laver les mains chaque fois qu’ils se rendent aux toilettes.

25 octobre 20239.1 MI
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Licence #: 04-00089Nom de l’établissement: Tim Hortons #1659

Résumé d'inspection de locaux destinés aux aliments

Les planchers doivent être bien construits et en bon état. 20 novembre 202310.1 MI

Les murs doivent être bien construits et en bon état. 20 novembre 202310.2 MI

Les murs doivent être conçus de façon à faciliter le nettoyage. 20 novembre 202310.2 MI

COMMENTAIRES DE CLÔTURE

Couleur d’évaluation: Jaune Foncé
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